
LE BULLETIN DU SYNDICAT NATIONAL DES PERSONNELS CIVILS FORCE OUVRIÈRE DE LA GENDARMERIE

civilsinFO#4
octobre 2014

S    N
P    C 

LE 4 DÉCEMBRE :
Votez et faites voter 
FORCE OUVRIÈRE
un syndicat 
libre et independant !

ÉLECTIONS PROFESSIONNELLES



Chers(es) camarades

Les jours se suivent et malheureusement se ressemblent, ap-
portant avec eux leurs lots de mauvaises nouvelles. Les directives
budgétaires dictées à la France par l’Union Européenne nous
enfoncent jour après jour dans la récession . 

Les mots, entraide, solidarité, partage et service public n’ont
plus de place dans notre société. Seul l’argent compte et
l’humain n’est que la variable d’ajustement du libéralisme. Il
faut réduire les coûts en supprimant les missions et en réduisant
les effectifs. Notre pouvoir d’achat, personne ne s’en soucie !
Le gel du point d’indice des fonctionnaires et du bordereau de
salaire des ouvriers de l’État, est entré dans une « ère glacière »
malgré les prédictions alarmistes de certains climatologues
sur le réchauffement de la planète.

Consciente des effets néfastes d’une telle politique à l’égard
des agents, l’administration met en place des « outils » pour 
essayer de pallier au mal-être ambiant qui règne dans les
services. Tels, la prévention des Risques Psychosociaux (RPS)
et maintenant la Qualité de Vie au Travail (QVT), peu importe
l’emballage et ce qu’il contient, ce n’est pas avec des pansements
que l’on stoppe une hémorragie... 

Seul un changement de politique pourra améliorer le quotidien
des agents publics. 

Syndicat libre et indépendant Force Ouvrière, par le biais de
son Secrétaire Général Jean-Claude Mailly, n’a eu de cesse de
répéter au gouvernement que cette politique nous menait dans
le mur. Par son autisme notre exécutif nous fait la démonstration
qu’il compte bien garder ce cap. Face à ce constat, les fonction-
naires et agents publics doivent se mobiliser et faire front.
Seul rien n’est possible, c’est ensemble que nous relèverons les
défis.

Ce second semestre 2014 sera marqué par les élections profes-
sionnelles qui auront lieu le 4 décembre  dans toute la fonction
publique. Vous allez être amenés à renouveler votre confiance
à des femmes et des hommes qui défendront, au cours des
quatre prochaines années, vos droits, vos intérêts et votre dé-
roulement de carrière.

Force Ouvrière , syndicat majoritaire au Ministère de l’Intérieur
et au Ministère de la Défense, sera présent à l’occasion de cette
échéance. Fort de son expérience, Force Ouvrière, présentera
au sein de toutes les instances consultatives des femmes et des
hommes compétents et déterminés à agir pour la défense de
vos droits. Sur le périmètre gendarmerie, le Syndicat National
des Personnels Civils Force Ouvrière (SNPC∕FO), syndicat
majoritaire, sera également dans la bataille. Déjà quatre années
se sont écoulées depuis sa création. Grâce à votre soutien, lors
des précédentes élections, notre syndicat tout au long des dif-
férents mandats que vous lui avez confiés, a défendu votre lé-
gitimité et vos intérêts face à l’administration. Désormais
reconnu et respecté, nous ne cessons de défendre vos droits
auprès des plus hautes instances de la hiérarchie. Nous sommes
fiers de notre bilan et du chemin parcouru. Maintenant nous
devons, ensemble, transformer l’essai afin que cette expérience
acquise vous profite. Pour cela, soutenez-nous massivement
pour que nous puissions porter haut et fort vos revendications
et vos attentes. n

Laurent Cauquil
SECRÉTaIRE NaTIONaL
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en activité ou à la retraite, 
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ÉLECTIONS 4 DÉC. 2014 >> Avançons ensembles !

Le 4 décembre 2014, plusieurs centaines
de personnels civils de la Gendarmerie
éliront leurs représentants au comité
technique ministériel (CTM) de la
Défense. Ce sera le cas des agents « sous

bulle de gestion défense » tels que les ouvriers de l’État, les
TSEF ou les personnels  « sous décret de 49 ». 
Cette situation particulière constitue pour Force Ouvrière l’oc-
casion de rappeler le lien indéfectible qui lie le SNPC/FO
Gendarmerie à sa fédération FO de la Défense. En effet, au-
delà de l’appartenance de la Gendarmerie au Ministère de
l’Intérieur, la fédération FO de la Défense a toujours œuvré

pour que les personnels civils continuent d’être reconnus par
leur ministère d’origine, notamment à travers l’action des
représentants Force Ouvrière dans les CaP du ministère de la
Défense pour assurer aux agents l’effectivité de la double car-
rière prévue par la loi.
Les camarades en charge de la conduite du SNPC/FO Gendar-
merie maintiennent, par leur travail, leurs compétences et leur
engagement, ce lien fort qui les unit à la fédération FO de la
Défense. Ils ont la lourde tâche de représenter les personnels
civils auprès de la direction générale et du Ministère de l’Inté-
rieur tout en conservant un contact étroit avec leur fédération.
Toutes ces raisons font que les personnels civils, qu’ils votent
pour le CTM de l’Intérieur ou celui de la Défense, peuvent faire
confiance aux candidats Force Ouvrière. Et, comme disent les
camarades du SNPC/FO Gendarmerie, « on n’est pas premier
par hasard » ! n

La défense des intérêts des fonction-
naires servant au sein du Ministère de
l’Intérieur nécessite, plus que jamais,
une action puissante et donc unitaire. 

C’est pour répondre à cette nécessité que les dix organisations
syndicales et les trois fédérations de Force Ouvrière ont choisi,
pour le prochain scrutin professionnel, de s’unir sous une ban-
nière unique, celle de la Fédération des Syndicats du Ministère
de l’Intérieur (FSMI). ainsi soudées au sein d’une même struc-
ture, les composantes de Force Ouvrière n’en seront que plus
puissantes pour faire valoir leurs revendications. Lors du scru-
tin professionnel du 4 décembre 2014, votez FSMI/FO ! n

Le syndicat que je représente est le 
syndicat majoritaire dans les Préfec-
tures et Sous-Préfectures avec 5 sièges
sur 10 au comité technique central 
des préfectures à l’issue des élections
professionnelles de 2010. 

avec le syndicat FO des personnels de gendarmerie et les
autres composantes de Force Ouvrière, nous allons présenter
des listes communes aux CaP nationales dans tous les grades
pour les personnels administratifs et techniques. 
La liste Force Ouvrière au Comité Technique Ministériel a été
constituée pour tenir compte de l’ensemble des périmètres qui
composent le Ministère de l’Intérieur. Les personnels civils de
la Gendarmerie pourront ainsi être  défendus. n

Je tiens à remercier le Secrétaire Général de la Fédération
Force Ouvrière Défense ainsi que l’ensemble des Secrétaires
Généraux Force Ouvrière des différents périmètres du ministère
de l’intérieur pour leur contribution à la rédaction du numéro
4 de CivilsinFO.
L’union est le maître mot de Force Ouvrière à l’occasion des
élections professionnelles du 4 décembre 2014. 
En votant Force Ouvrière lors des différents scrutins (CTM, CTS,
CAPN, CAPL, CAO, CNAD, CLAD, CCP, CHSCT...), vous voterez
pour des femmes et des hommes compétents et expérimentés. 

Que vous soyez personnels dits du « stock », du « flux » ou
sous « bulle de gestion défense », en faisant confiance à
Force Ouvrière, soyez certains de la détermination de vos
représentants à vous défendre au sein des différentes
instances. Soyez assurés de leur indépendance face à 
l’administration. 
Chers(es) collègues, le 4 décembre, votez Force Ouvrière,
syndicat majoritaire au Ministère de l’Intérieur et au Ministère
de la Défense. 
Laurent Cauquil - Secrétaire national FO Gendarmerie

Unis pour la défense de vos droits, de vos intérêts et de votre déroulement de carrière

>>>

Gilles Goulm
Secrétaire Général 
Fédération FO/Défense

Henri Martini
Secrétaire Général  
UNITE SGP POLICE-FO
Secrétaire Général / FSMI

Christine Marot
Secrétaire Générale 
FO/Préfectures
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assan Meziane
Secrétaire Général
Fo-Centrale Intérieur et services rattachés

La situation générale du pays n’est pas
brillante mais cela ne date pas d’au-
jourd’hui. Une grande majorité de la
population subit les effets d’une poli-

tique d’austérité imposée par l’Union Européenne dont on
connaît les effets dévastateurs en matière d’emploi, de pouvoir
d’achat ou de qualité des services publics républicains.
Les fonctionnaires et agents publics ne sont pas épargnés par
cette politique en entamant la cinquième année consécutive
de gel du point d’indice ! Pour paraphraser Jean-Claude Mailly,
« cette rentrée 2014 se caractérise par un mécontentement pro-
fond, des inquiétudes et une image de cocotte-minute ».
Le 4 décembre 2014, des élections professionnelles se tien-
dront dans l’ensemble de la Fonction Publique (État,
territoriale et hospitalière) et permettront ainsi de mesurer la
représentativité et l’audience des syndicats. Tous les agents,
qu’ils soient ou non titulaires, détermineront par leur vote les
organisations syndicales qui seront fondées à les représenter
et à signer des accords.

au Ministère de l’Intérieur, toutes les composantes Force
Ouvrière ont décidé de s’unir pour présenter des candidats
communs aux Comités techniques ministériel et de proximité
ainsi qu’aux Commissions administratives et consultatives
paritaires.
Pour ce rendez-vous électoral, chaque voix comptera, chaque
adhérent devra voter et faire voter pour Force Ouvrière.
Première force syndicale du Ministère de l’Intérieur et de ses
établissements publics rattachés (OFII, OFPRa, aNTS,
ENSOSP…), Force Ouvrière doit le rester et amplifier encore
sa représentativité lors de ce scrutin national.
Pour gagner ces élections, chaque militant doit « battre la cam-
pagne » et porter auprès de l’ensemble des personnels, les
valeurs et les revendications de Force Ouvrière.
Défendre les valeurs de Force Ouvrière, c’est :
- être attaché à l’indépendance syndicale (pas d’appel à voter
pour un parti ou un candidat aux élections politiques) ;
- être un défenseur indéfectible du Service Public Républicain,
facteur de cohésion sociale et de solidarité et garant des
valeurs républicaines de liberté, égalité, fraternité et laïcité ;
- avoir pour seule ambition de défendre les intérêts collectifs
et particuliers des agents.
le 4 décembre 2014, votez et faites voter Force Ouvrière ! n

Christian Boissin
Secrétaire Général
FO des systèmes d’information et de 
communication du Ministère de l’Intérieur

Le Syndicat National Force Ouvrière
des Systèmes d’Information et de Com-
munication du Ministère de l’Intérieur

(SNFOSICMI) est un syndicat catégoriel regroupant les person-
nels ayant un statut SIC. Le statut des personnels SIC est un
statut atypique dit « statut spécial ». Environ 2 800 agents ont
ce statut.
Le SNFOSICMI est organisé en un bureau national et six sec-
tions zonales correspondant aux SGaMI (anciennement SGaP) 

du fait de l’existence de CaP locales zonales et d’une CaP
nationale pour chacun des trois corps.
affectés dans toutes les structures du Ministère de l’Intérieur
(Police, Gendarmerie, Préfectures, Directions Centrales de
tous les périmètres du MI), des personnels SIC voteront pour
tous les CT de proximité, de centrale et ministériel.
Trop faibles (en effectif) pour gagner une élection en CT, ils
peuvent aider une autre composante Force Ouvrière à le faire.
Les responsables FOSIC zonaux ont entrepris la démarche de
rencontrer toutes les autres composantes FO dans ce sens.
Seule une alliance de tous les syndicats Force Ouvrière du MI
permettra à chacun d’entre-eux de pouvoir se faire entendre.
C’est dans l’union que nous vaincrons. n

ÉLECTIONS PROFESSIONNELLES

Cher Laurent,
Chers camarades de FO Gendarmerie,
En vous adressant le salut fraternel du
SNIPaT-FO, j’en profite pour vous expri-
mer ma satisfaction de pouvoir

travailler tous ensemble au sein de Force Ouvrière à la réussite
des élections professionnelles du 4 décembre 2014.
Sur un plan général,   les nombreuses attaques en règle que
subit le statut de la fonction publique depuis plus de 10

ans,  assimilant le fonctionnaire à une variable d’ajustement
comptable, rendent ce scrutin encore plus important pour la
défense de nos collègues. 
Sur un plan plus resserré au sein du Ministère de
l’Intérieur,  nous constatons chaque jour à quel point la problé-
matique des personnels civils de gendarmerie est proche de
celle des PaTS de la Police Nationale.
C’est par conséquent une vraie chance de travailler ensemble et
de s’unir pour ces élections professionnelles qui ne seront que
le point de départ de multiples actions syndicales communes
pour les années à venir. Le 4 décembre 2014, votez FO GN,
votez SNIPaT FO, votez Force Ouvrière. amitiés syndicales.n

Georges Knecht 
Secrétaire Général SNIPAT-FO
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Qui vote où ?

- Comités techniques Ministériels (CtM)
- Comités techniques de proximité (Ct)
- Commissions administratives Paritaires Nationales (CaPN)
- Commissions administratives Paritaires locales (CaPl)
- Commissions d’avancement des Ouvriers de l’état (CaO)
- Commission Nationale  et Commissions locales d’avancement et de disci-

pline des Ouvriers de l’état du Ministère de l’intérieur (CNad et Clad)
- Commissions Consultatives Paritaires des agents non titulaires (CCP)
- Comités d’Hygiéne de Securité et des Conditions de travail (CHSCt)

COMITÉS MINISTÉRIELS (CTM) MiNiNt MiNdEF

Tous les agents employés dans les structures de la gendarmerie, gérés et rémunérés par le MININT n

Agents à statut Ouvrier de l’État de la Défense relevant de l’article 20 de la loi 2009-971 n
Agents du Ministère de la Défense, placés en Position Normale d’Activité (PNA) Ex: TSEF n
Agents non titulaires issus du Ministère de la Défense : « Berkani » de droit public et relevant du décret n° 49-1378-1949 n
Agents des districts sociaux du MINDEF (assistantes sociales, secrétariats...) et du Service de Santé des Armées (SSA) n

COMITÉS TECHNIQUES (CT) CtS
Gendarmerie

Ct
administration

Centrale
Ct

SGaMi
Ct

MiNdEF

Tous les agents employés dans les structures de la gendarmerie n
Fonctionnaires administratifs ou techniques, en fonction au SAELSI n
Fonctionnaires administratifs ou techniques, agents non titulaires, Ouvriers de
l’État, en fonction dans un SGAMI n

Agents des districts sociaux du MINDEF (assistantes sociales, secrétariats...) et du
Service de Santé des Armées (SSA) n

COMMISSIONS ADMINISTRATIVES PARITAIRES NATIONALES ET LOCALES (CAPN ET CAPL) MiNiNt MiNdEF

Tous les fonctionnaires administratifs ou techniques employés dans les structures de la gendarmerie n

Fonctionnaires administratifs ou techniques détachés sans limitation de durée relevant de l’article 19 de la loi 2009-971 n n
Agents du Ministère de la Défense placés en «Position Normale d’Activité» (PNA) Ex: TSEF n
Agents des districts sociaux du MINDEF (assistantes sociales, secrétariat...) et du Service de Santé des Armées (SSA) n

COMMISSIONS D’AVANCEMENT DES OUVRIERS DE L’ÉTAT (CAO) Gendarmerie Ministère de  
la défense  

Tous les Ouvriers de l’État de la Défense employés dans les structures de la Gendarmerie et au sein des SGAMI n
Tous les Ouvriers de l’État de la Défense, placés en mise à disposition compensée après 2009 n

COMMISSIONS CONSULTATIVES PARITAIRES DES AGENTS NON TITULAIRES (CCP)
CCP du

Ministère de
l’intérieur

CCP du 
Ministère de

la défense 

Tous les agents non titulaires employés dans les structures de la Gendarmerie n
Agents non titulaires issus du Ministère de la Défense « Berkani » de droit public et relevant du décret n° 49-1378 de 1949 n

COMMISSION NATIONALE ET COMMISSIONS LOCALES D’AVANCEMENT ET DE DISCIPLINE DES OUVRIERS DE L’ÉTAT
DU MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR (CNAD ET CLAD) MiNiNt

Tous les ouvriers de l’État du Ministère de l’Intérieur employés dans les structures de la Gendarmerie n

>>>>>>>
Quelles sont les 

différentes instances 
de concertation 

à renouveler ?
>>>>>>>

ÉLECTIONS DU 4 DÉCEMBRE 2014
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RéFéRENCES : arrêté du 29 octobre 2012 modifié relatif à l’organisation du temps de travail 
des personnels civils dans la gendarmerie nationale (JO n°2066 du 15 novembre 
2012, texte 13, et JO n°0008 du 10 janvier 2013, texte 17)
Circulaire n°93000 du 27 novembre 2013 relative à l’organisation du temps de 
travail des personnels civils de la gendarmerie nationale.

MÉMENTO >> Congés et  

CONGÉS ANNUELS
Les personnels travaillant sur le cycle de 38 heures réparties sur 5 jours (7h36/j)
bénéficient, pour une année de service accompli à temps complet, de jours de
congés dans les conditions suivantes: 
• Congés annuels : 25 jours
• Congés supplémentaires : 2 jours
• Jours aRtt : 16 jours (18 jours pour certains personnels en application de l’ar-

ticle 10 du décret du 25 août 2000)
• Jours de fractionnement : un jour de congé supplémentaire est accordé à

l’agent dont le nombre de jours de congés pris en dehors de la période du 1er mai
au 31 octobre est de 5, 6 ou 7 jours. Un deuxième jour lui est accordé si ce nom-
bre de jours est au moins égal à 8 jours.

• Jours de d’ancienneté : 1 à 2,5 jours selon l’ancienneté de l’agent (uniquement
pour les ouvriers de l’État).

Les agents disposent librement de ces jours, sous réserve de nécessité de service.
Les personnels qui n’exercent pas leur fonction pendant la totalité de la période de
référence ont droit à un congé annuel au prorata de la durée des services effectués.

Evènements de famille Durées 
maximales*

- Mariage du fonctionnaire 8 jours

- Fonctionnaire ayant conclu un PaCS 5 jours

- Mariage des pères, mères et enfants 5 jours

- Décès ou maladie très grave du conjoint
- Décès ou maladie très grave du père, 
de la mère ou des enfants

5 jours

- Décès ou maladie très grave 
de la personne liée par PaCS 3 jours

- Mariage des autres ascendants ou descen-
dants
- Décès ou maladie très grave des autres 

ascendants ou descendants
- Mariage des frères et sœurs
- Décès des frères et sœurs

3 jours

- Mariage collatéraux du deuxième degré
(oncle, tante, neveu, nièce)

- Décès des collatéraux du deuxième degré
(oncle, tante, neveu, nièce)

1 jour

AUTORISATIONS D’ABSENCE
Des autorisations d’absence, non déductibles du congé annuel,
peuvent être accordées pour : 
• l’exercice de fonctions publiques électives; la participation aux

CaP, CT, CHSCT..., sur présentation de la convocation ; l’exer-
cice des mandats syndicaux en vertu du droit syndical ;

• la participation à des congrès d’organismes professionnels ou
mutualistes, à un concours de la fonction publique pour la
durée des épreuves ;

• pour raison familiale : voir tableau à doite
• Soin ou garde d’un enfant malade : chaque agent peut bénéfi-

cier d’une autorisation d’absence dont la durée ne peut
dépasser les obligations hebdomadaires plus 1 jour ; cette
durée peut être doublée si l’agent assure seul la charge de l’en-
fant, si son conjoint est à la recherche d’un emploi ou ne
bénéficie pas d’autorisation d’absence rémunérée; le nombre
de jours est accordé par famille et non par enfant et par agent ;
le décompte est fait par année civile; la durée maximale peut
être de 15 jours consécutifs ; l’âge limite des enfants est de 16
ans sauf pour les enfants handicapés où aucune limite d’âge
n’est fixée. 

*Augmenté le cas échéant de délais de route qui ne peuvent excéder 48 heures
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• Congé maternité
Sa durée est la même que dans le cadre du régime général
de la sécurité sociale, soit : 16 semaines avec traitement
complet (6 semaines pour le congé prénatal et 10 semaines
pour le congés postnatal) ;

- 26 semaines (8 en prénatal et 18 en postnatal) à partir
du troisième enfant ;

- 34 semaines (12 en prénatal et 22 en postnatal) en cas
de naissance de jumeaux ;

- 46 semaines (24 en prénatal et 22 en postnatal) en cas
de naissances multiples (trois enfants ou plus).

• Congé supplémentaire de naissance 
Le congé est de 3 jours ouvrables, consécutifs ou non, mais
inclus dans une période de quinze jours entourant la 
naissance.

• Congé paternité 
La durée du congé de paternité est fixée à : 11 jours calen-
daires maximum en cas de naissance d’un enfant, 18 jours
calendaires maximum en cas de naissances multiples.
L’agent peut demander à bénéficier d’un congé d’une durée 

inférieure à la durée maximum. Le congé n’est pas fraction-
nable et doit être pris dans les quatre mois suivant la
naissance de l’enfant.

• Congé d’adoption 
Lorsque les deux conjoints travaillent, il peut être pris indif-
féremment par l’un des deux parents ou encore réparti
entre les deux, à la condition qu’il ne soit pas fractionné en
plus de deux parties dont la période la plus courte ne peut
être inférieure à 11 jours.
Sa durée est la même que celle du congé de maternité après
la naissance, soit :

- 10 semaines à partir de l’arrivée de l’enfant au foyer;
- 18 semaines lors de l’adoption d’un 3ème enfant;
- 22 semaines en cas d’adoption de deux enfants ou plus.  

• Congé supplémentaire d’adoption 
Le congé est de 3 jours ouvrables à l’occasion de chaque
adoption à l’agent père ou mère qui ne bénéficie pas du
congés d’adoption.

 t autorisation d’absence

Des autorisations d’absence ou des aménagements des horaires de travail peu-
vent être accordés aux femmes enceintes (en particulier pour participer aux
séances préparatoires à l’accouchement sans douleur et à l’occasion des examens
prénatals obligatoires, lorsque ces séances ou ces examens ne peuvent avoir lieu
en dehors des heures de service).
a partir du début du troisième mois de grossesse, des facilités dans la répartition
des horaires de travail sont accordées sur demande des agents, après avis du
médecin de prévention, en fonction des problèmes particuliers des personnels
concernés et de leurs horaires de travail. Ces facilités sont accordées dans la
limite maximale d’une heure par jour et ne sont pas récupérables.

CONGÉ MALADIE
L’article 126 de la loi de finances 2014 n° 2013-1278 du 29 décembre
2013 met fin à compter du 1er janvier 2014 à l’application de la journée
de carence en cas d’arrêt de travail pour raison maladie.
Ce dispositif avait été instauré par l’article 105 de la loi de finances n°
2011-977 du 28 décembre 2011.
En revanche, une retenue pour journée de carence pourra toujours être
appliquée aux agents ne présentant pas un arrêt de travail dans les 48
heures.

AMÉNAGEMENTS D’HORAIRES LIÉS À LA GROSSESSE

CONGÉS SPÉCIAUX
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RENCONTRE PLACE BEAUVAU

Le 28 avril dernier, le ministre de l’intérieur conviait les repré-
sentants syndicaux Force Ouvrière des différents périmètres

du Ministère à une réunion. Le but de cette entrevue était, pour
les représentants du personnel, d’informer le ministre des pro-
blèmes que rencontrent les agents au quotidien et de le
sensibiliser sur les questions qu’ils se posent sur leur avenir. Pour
le SNPC∕FO, étaient présents, Laurent Cauquil et Dominique
Lacoste. 
Les principaux sujets abordés ont été, le processus de transforma-
tions des postes sur le périmètre gendarmerie et le rôle et place
des personnels civils. Ces deux points étant, pour le SNPC∕FO,
indissociables. Nous avons rappelé à Monsieur Cazeneuve, l’enga-
gement de son Ministère : atteindre la cible de 5000 personnels
civils sur le périmètre à l’horizon 2019. Pour le SNPC∕FO, respec-
ter cet engagement aurait  des effets évidents : 
− le Ministère réaliserait des économies substantielles sur la

masse salariale. Il n’y a aucune comparaison entre le salaire d’un
personnel civil et la solde d’un militaire.

− cette mesure dégagerait des ETP (Equivalent Temps Plein) que
la gendarmerie pourrait repositionner sur le soutien opérationnel
réservés aux CSTaGN ou en créant des postes supplémentaires
de gendarmes.

− des postes à responsabilité (chef de bureau, chef de section...)
seraient alors vacants et pourraient bénéficier ainsi à nos col-
lègues de catégories a et B. 

− donner de réelles perspectives de carrière aux  agents...

Le ministre nous a écouté avec attention notamment sur l’aspect
économique de nos revendications. Il nous a rappelé ses anciennes
fonctions au Ministère du budget et nous a assuré de sa vigilance
et de sa détermination sur ce dossier.
L’actualité et la réalité du terrain nous ont obligé à relancer le
ministre par  courrier du 29 août 2014...  n

RENCONTRE DU 28 AVRIL 2014 avec monsieur Bernard Cazeneuve,
ministre de l’intérieur

Monsieur Bernard CAZENEUVE - Ministre de l’Intérieur
Place Beauvau - 75800 PARIS

Toulouse, le 29 août 2014

Monsieur le Ministre,

À l’occasion de notre entrevue du 28 avril 2014, j’ai évoqué avec vous la
problématique du positionnement des personnels civils de la Gendarmerie.

Dans le cadre de la transformation des postes engagée par la Gen-
darmerie depuis 2009, l’objectif premier était d’atteindre 5700 postes
dévolus aux personnels civils et 5000 postes pour les militaires du corps
de soutien de la Gendarmerie Nationale  à l’horizon 2017.

Cet objectif, repoussé à 2019, a été régulièrement revu à la baisse
en ce qui concerne les personnels civils.  Paradoxalement, la cible pour
les militaires est en passe d’être atteinte.

J’ai attiré votre attention, dans le contexte économique actuel, sur
l’opportunité de réserver les postes de soutien non opérationnel à la
composante civile afin de réaliser des économies non négligeables sur le
budget de la Gendarmerie. Je pense que cet aspect financier ne doit
laisser personne  indifférent.

Je constate et regrette que, dans beaucoup d’établissements, les di-
rectives de transformation de postes  au  profit des personnels civils ne
s’appliquent pas systématiquement. Cela malgré les postes vacants laissés,
au gré des départs à la retraite et des mutations, par les militaires.

Avec la mise en place des SGAMI et le transfert des missions et des
personnels, j’observe çà et là  que la Gendarmerie  profite de cette op-
portunité pour « remilitariser » les états-majors régionaux ainsi que les
formations assimilées (écoles et centres).

Cet état de fait implique de nombreux problèmes essentiellement
liés à l’accès aux postes à responsabilité, au positionnement hiérarchique,
à l’avancement et à la reconnaissance des personnels civils.  La première
conséquence est le manque évident d’attrait de la Gendarmerie au sein
du Ministère. Il en découle également une  incontestable détérioration
de la qualité et de la sincérité du dialogue social, y compris au sein d’éta-
blissements reconnus comme « laboratoires » en la matière depuis

l’arrivée des syndicats en Gendarmerie. La nette dégradation de l’ambiance
et des conditions de travail incite à une « fuite » des personnels civils,
constatée lors des dernières Commissions Administratives Paritaires.
Cette rétrogression de l’administration n’est pas acceptable pour le
syndicat que je représente.

Depuis l’intégration de la Gendarmerie au Ministère de l’Intérieur,
nous constatons une inertie coupable de la Direction Générale de la Gen-
darmerie Nationale à ne pas mettre en application la politique dictée par
votre Ministère concernant les personnels civils.  Le SNPC/FO déplore le
rejet et la méfiance à l’égard de la composante civile de la part de la Gen-
darmerie.

Lors de notre entretien, vous m’avez assuré de rester attentif et
vigilant au suivi de la situation. Le personnel civil travaillant au profit de la
Gendarmerie mérite le respect et la confiance de son employeur. Il a les
compétences nécessaires pour assurer le bon fonctionnement de l’Arme.
Il n’est nullement une entrave, malgré les idées reçues, à la mission de la
Gendarmerie.

J’ai l’honneur, Monsieur le Ministre, de vous demander de bien
vouloir intervenir auprès du Directeur de la Gendarmerie et de la Direction
des Ressources Humaines pour que les directives du Ministère, dans le
cadre de la transformation des postes à l’égard des personnels civils,
soient respectées.  Des dispositions claires et sans ambiguïté sont nécessaires
de la part de la Direction de la Gendarmerie. Seul un engagement honnête
et sincère, notamment envers les représentants des personnels, permettra
d’assurer le rôle et la place de notre composante au sein du périmètre et
ainsi améliorer la qualité de vie au travail des agents.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de mes respectueuses
salutations.

Laurent Cauquil
Secrétaire National du SNPC/FO/Gendarmerie

Syndicat National des Personnels Civils FORCE OUVRIÈRE de la Gendarmerie
Région de Gendarmerie de Midi-Pyrénées

Caserne Courrège
202 avenue Jean Rieux - BP 14019

31055 TOULOUSE CEDEX

DE GAUCHE À DROITE : Jean-Bernard Carpentier FO/SIC, Laurence Guidini SNIPAT/FO, Christian
Boissin FO/SIC, Assan Meziane FO/Centrale, Bernard Cazeneuve Ministre L’intérieur, Marie-Line
Mistretta FO�Préfectures, Christine Marot FO/Préfectures, Sophie Lagarde FO/Centrale, Laurent
Cauquil SNPC�FO et Dominique Lacoste SNPC�FO

Le SNPC/FO interpelle le ministre
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Le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 porte création
du RIFSEEP ((Régime Indemnitaire tenant compte

des Fonctions, des Sujétions, de l'Expertise et de l'Enga-
gement Professionnel  dans la fonction publique de
l'État). 

Il sera applicable à certains corps de fonctionnaires à
compter du 1er juillet 2015 (adjoints administratifs,
secrétaires administratifs, assistants de service social et
conseillers techniques de service social des administra-
tions de l’État et à l’ensemble des corps de fonctionnaires
de l'État  à compter du 1er juillet 2017.

dE QUOi ESt COMPOSé lE RiFSEEP ?
Il est composé de deux primes distinctes : 

− iFSE : Indemnité de Fonctions, de Sujétions et d’Exper-
tise

− Cia : Complément Indemnitaire annuel

>> l’iFSE tend à valoriser l’exercice des fonctions. Elle
fait l’objet d’un versement mensuel et est exclusive de tout
autre régime indemnitaire. Son montant est fixé selon le
niveau de responsabilité et d’expertise requis dans l’exer-
cice des fonctions.

Création de groupes dans chaque corps ou statut d’em-
ploi en s’appuyant sur les critères suivants :

− fonctions d’encadrement, de coordination, de pilo-
tage ou de conception ;

− technicité, expertise, expérience ou qualification
nécessaire à l’exercice des fonctions ;

− sujétions particulières ou degré d’exposition du
poste au regard de son environnement professionnel.

Les montants minimaux sont fixés par grade et statuts
d’emplois. Les montants maximaux sont définis par
groupes.
Le montant de l’IFSE est réévalué en cas de changement
de fonctions, en cas de changement de grade (promo-
tion) ou tous les 4 ans. 

Lors de la première application du RIFSEEP, les agents
percevant la PFR conserveront le montant de la part R,
au titre de l’IFSE, ceci jusqu’à la date du prochain chan-
gement de fonctions.

>> le Cia est lié à l’engagement professionnel et à la
manière de servir. Un montant maximal est fixé par
groupe. Le montant du CIa est compris entre 0 et 100 %
de ce montant maximal. Il fait l’objet d’un versement
annuel non reconductible automatiquement.  n

Le nouveau régime indemnitaire
de référence : RIFSEEP

CIVILSINFO VOUS INFORME

GROUPE dE
FONCtiONS

administration centrale services déconcentrés
Groupe 1 12 150 € 11 340 €
Groupe 2 11 880 € 10 800 €

PlaFONd dE l’iFSE

GROUPE dE
FONCtiONS

administration centrale services déconcentrés
Groupe 1 1 350 € 1 260 €
Groupe 2 1 320 € 1 200 €

MONtaNt MaXiMal dU Cia

GRadE Et 
EMPlOiS

administration centrale services déconcentrés
AAP1 et AAP2
et emploi 
fonctionnel

1 600 € 1 350 €

AA1 et AA2 1 350 € 1 200 €

MONtaNt MiNiMal

Pour Force Ouvrière, le déplafonnement de l’IAT pour les fonc-
tionnaires de catégorie C est, certes, une mesure nécessaire et
urgente, mais ne justifie pas la mise en œuvre d’un nouveau
régime indemnitaire, déconnecté du grade et ne garantissant pas
le maintien et la progression du niveau de primes dans l’avenir.
Sans oublier que le maintien de la rémunération n’est conservé
que durant un an après l’intégration dans ce nouveau système.

Au prétexte de supprimer la PFR (qui n’est pas appliquée aux
agents de catégorie B et C), le gouvernement met en place une
logique indemnitaire basée sur l’individualisme des rémunéra-
tions.

Pour Force Ouvrière, l’augmentation du point d’indice reste une
priorité. Cela garantirait une équité entre les agents et entrerait
dans le calcul de la retraite.

lE RiFSEEP 
pour les adjoints administratifs seul barème connu 
(arrêté du 20 mai 2014 – JORF n°0118 du 22 mai 2014)

IFSE montants maximaux (en euros)

À ce jour, aucune consultation n’a eu lieu sur ce
sujet entre la direction des Ressources Humaines
(dRH) du Ministère de l’intérieur et les organisa-
tions syndicales. Ce dossier sera abordé dans les prochaines
semaines, dans le cadre de l’agenda social. 
Nous vous tiendrons informés de l’avancée des travaux.

i
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Déléguée locale de l'EOGN et repré-
sentante zonale SNPC/FO, succédant
sur ces deux fonctions à Dalila Smite,
Marie-Thérèse Caccamo participe aux

réunions de dialogue social sur l'établissement. Elle porte à
cette occasion la parole et les inquiétudes des personnels
civils. Elle aborde avec le commandement des problèmes
d'ordre général mais aussi des dossiers individuels. Elle participe
également à toutes les réunions préparatoires à l’avancement
et à la mobilité des personnels administratifs au niveau local.
Marie-Thérèse siège au CHSCT regroupant, l'EOGN de Melun
et l'EG de Fontainebleau. Majoritaires avec 5 sièges sur 5 les
membres du CHSCT mettent, au profit des agents, leurs com-
pétences et leur expérience en matière de prévention. Membre
du Comité Technique Spécial de la Gendarmerie Nationale
(CTS-GN), Marie-Thérèse est en relation avec le plus haut
niveau de la hiérarchie DRH-MININT et DGGN. n

Sections SNPC/FO/Gendarmerie de 
Melun et Fontainebleau 

SECTIONS À LA LOUPE

Dorothée Rapallo, déléguée du SNPC/
FO pour l’École de Gendarmerie de Fon-
tainebleau, aidée de Jonathan Sin-
Marcu pour la partie ouvriers de l'État,

ont su instaurer un dialogue social de confiance, au niveau
local, avec l’administration. Dorothée participe également aux
réunions préparatoires à l’avancement et à la mobilité pour les
personnels techniques au niveau local. Sa forte implication
dans ces réunions préparatoires a permis de voir une impor-
tante évolution du nombre d'avancements au profit des
personnels techniques.
Marie-Thérèse et Dorothée sont en étroite relation avec les
camarades des syndicats Force Ouvrière des autres périmètres
du Ministère de l’Intérieur (FO-Préfectures, FO-Centrale et
SNIPaT/FO). Cette relation avec nos camarades Force
Ouvrière des différents périmètres du Ministère permet un
suivi au plus près des agents. n

Marie-thérèse Caccamo
Représentante zonale Ile-de-France
Déléguée EOGN de Melun

Au cours des 4 années qui viennent de s'écouler, le SNPC/FO a su tisser
un maillage sur la zone Ile-de-France. Le SNPC/FO a su rapidement se
faire connaître et respecter par l'administration. Cette reconnaissance
de la part de la hiérarchie est le fruit d'un travail sérieux, crédible et
déterminé. C'est aussi une reconnaissance de la part des agents grâce à
une écoute et une présence sur le  terrain. À l'occasion des élections pro-
fessionnelles du 4 décembre prochain, le SNPC/FO présentera au niveau
des CAP locales compétentes à l'égard des personnels administratifs et
techniques des candidats. En leur accordant votre confiance, vous pour-
rez compter sur leur soutien pour le suivi de votre déroulement de

carrière et vos souhaits de mobilité.
Je tiens ici à remercier tous les délégués du SNPC/FO Gendarmerie de
la zone pour leur engagement sans faille. C’est d’ailleurs pour cela que
nous avons la majorité des sièges dans tous les CHSCT ainsi qu'au
niveau de la Commission d'Avancement Ouvrière (CAO).
Enfin  je tiens tout particulièrement à remercier Eddy Camuzeaux,
représentant de la Zone Est, pour s’être chargé tout au long de l’année
de la Garde Républicaine de Paris alors que j’étais dépourvue d’adjoint.

Marie-Thérèse Caccamo

Les secrétaires nationaux, Laurent Cauquil et Dominique Lacoste, étaient en déplacement les 10 et 11 septembre dernier à l'EOGN 
de Melun et L'EG de Fontainebleau à la rencontre des agents par le biais de deux réunions d'information syndicale. 

dorothée Rapallo
Déléguée EG- Fontainebleau

Réunion à l'EOGN de Melun le 10 septembre 2014 Réunion à l'EG de Fontainebleau le 11 septembre 2014

Le petit mot de Marie-Thérèse






